
M-1530 
 
Motion du 28 mai 2020 de Mmes et MM. Annick Ecuyer, Hélène Ecuyer, Ariane 
Arlotti, Dalya Mitri Davidshofer, Tobias Schnebli, Maria Pérez, Delphine Wuest 
et Morten Gisselbaek: «Pour la prise en compte par la commune de la diversité 
des genres, des sexes et des corps dans la population communale».  
 

(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 5 mai 2025, 
dans le rapport M-1530 A/B) 

 
MOTION 

 
Considérant:  
 

 que des personnes qui ne sont pas de sexe légal féminin, en particulier les 
personnes trans* et/ou intersexes (les deux n’étant pas exclusifs), sont 
également et directement concernées par les questions de discriminations 
sexistes; 

 
 que la santé dite féminine concerne également des personnes qui ne sont pas 

de sexe légal féminin, en particulier les personnes trans* et/ou intersexes qui 
sont également susceptibles d’être touchées par le cancer du sein, le cancer 
des ovaires et du col de l’utérus, et peuvent avoir des périodes ou être en 
situation de grossesse; 

 
 que les couples dits «de même sexe» peuvent être légalement mariés, non- 

seulement à l’étranger («mariage pour tous»), mais également en Suisse 
lorsqu’une personne trans* et/ou intersexe change de sexe légal après son 
mariage; 

 
 que les parents légaux d’un-e enfant peuvent être de même sexe légal, non 

seulement à l’étranger (PMA pour les lesbiennes, adoption de l’enfant du/de la 
conjoint-e), mais également en Suisse, plus spécifiquement les personnes 
trans* et/ou intersexes peuvent être parents biologiques; 

 
 que pour les personnes trans* et/ou intersexes, il est long, onéreux, et difficile 

de faire reconnaître son genre/sexe vécu, voire impossible pour les personnes 
sortant de la binarité homme/femme; 

 
 que les personnes trans* et/ou intersexes sont le plus souvent invisibles des 

communications, sauf quand le sujet concerne spécifiquement et uniquement 
ces populations, 

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

 de prendre en compte également les personnes trans* et/ou intersexes lors 
des campagnes pour l’égalité et de lutte contre le sexisme; 

 



 de prendre en compte et cibler également les personnes trans* et/ou 
intersexes pour toutes les questions de santé dite féminine dans la commune 
et pour les dispositions spécifiques à l’égard des femmes; 

 
 de prendre en compte, notamment sur le plan administratif, l’existence de 

couples mariés et de parents légaux de même sexe, en plus des partenariats 
fédéraux et cantonaux; 

 
 lors de la mise en place de règles et de règlements (notamment sur les tenues 

et sur l’accès à certaines installations), de prendre en compte la diversité de 
genre, de sexe, de corps de la population – qui ne concorde pas 
nécessairement avec le sexe légal – et ainsi de faire preuve d’inclusivité et de 
souplesse en la matière. 

 
 


